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VENTE DE BIENS NATIONAUX

clans le departement du Mont-Terrible

en 1707 A 1708. (-1)

par X. Kohler.

T.

Les biens nationaux, vendus du 28 mai 1797 (9 prairial
an V) au20juillet 1798 (2 thermidor an VI), furent encore
considerables. Les adjudications s:61everent ä 163. Les

proprieles du Prince de Montbeliard, celles de l'Eveque de

Bale en Erguel, dans la Prevdte, ä Bienne et h la Neuve-
ville, les possessions que le couvent de Bellelay et le cha-
pitre de Moutier avaient conservees dans le pays, foment
prcsque seules l'objet de ces ventes. Durant ces quatorzc
mois les conditions d'acliat varient peu, h un article prös,
relatif au paiement des immeubles. Le premier contrat,
passe le 9 prairial, porte art. 11 : « Le prix total de l'adju-
» dication sera paye de la maniere suivante : un dixieme
» en numeraire, moitie dans les dix jours et avant la prise
» de possession et moitie dans six mois : quatre dixiemes
a en quatre obligations ou cedules payables une chaque
s> annee dans les quatre suivantes et produisant 5 % d'in-
» leret. — Lerestant du prix pourra etre acquitte ou avec
» des ordonnances des ministres pour fournilures J'aites

» h la Republique, ou en bordereaux de liquidation de la

(1) Archives de l'Ancien Eveche de Bile, Minutes de ventes de biens nationaux,

an 5 et 6, 1 vol. in-folio.
6,



— 82 -
» dette publique ou de la dette des Emigres, ou en bons
» de requisitions, bons de loteries et ordonnances, ou
» bons de restitution ou d'indemnites de pertes occasion-
» nees par la guerre dans les departements frontieres et
» dans ceux de l'Ouest, ou en inscriptions sur le grand
s livre de la dette perpetuelle, calcules sur le pied de 20
» fois la rente, le tout conformement ä la loi du "16 bru-
» maire et ä l'instruction du 12 frimaire dernier. »

A partir du 25 ventöse an VI (15 fevrier 1798), soit de-
puis la vente n° 12, on modifia les conditions de paiement
de la manifere suivante :

Art. 12. « La partie du prix du domaine payable en nu-
» meraire ou en effets representatifs du tiers reserve et
» consolide de la dette publique, soit de creance ancienne
» et particuliere h 1'acquereur, soit par transfert, sera
» toujours reglee par la moitie de cette mise ä prix et ac-
» quittde dans le mois h compter du jour de 1'adjudication.
» — Quant a la moitie restante et tout ce qui sera ajoute
» par la voie des encheres, 1'acquereur sera tenu de l'ac-
» quitter en bons de deux tiers dans les trois mois ä dater
» du jour de 1'adjudication, ou enfin dans le delai de pro-
» rogation qu'il pourra en obtenir duDirectoire executif.»

Art. 13. « Les creanciers de la Republique pour le ser-
» vice de l'an V et les porteurs d'ordonnances pour le

» meme service, qui acquerront, seront admis ä solder le
» prix de leurs adjudications dans les delais ci-dessus in-
» diquis, savoir la partie payable en numeraire ou en ef-
» fels avec les bons nominalifs, libelles tiers consolides, et
» le surplus avec les bons au porteur des deux autres tiers
» de leurs creances. »

Art. 14. « Enfin les creanciers non liquides seront ega-
ß lement admis h acqudrir et mis en possession, en justi-
» fiant prealablement par certificats des commissaires
» liquidateurs qu'ils leur ont remis leurs titres, revetus
» de la formalite du visa, ii charge neanmoins par eux de

1/ fournir caution solvable pour sürete de tous rapports en
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» cas de rejet du tout ou partie de leurs creances, et pour
» l'acquittement meme des interets de leurs obligations.»

Enfin la vente passee le 3 messidor an VI (21 juin 1798)
sous le n° 103, porte ä l'art. 14 un changeraent en ces

lermes : Art. i4. « Enfin les creanciers de la Republique
» non encore liquides qui voudront employer leurs crean-
» ces en acquisitions de domaines nationaux, pourront

* » comme tous les autres encherisseurs, se rendre adjudi-
» catairessansötretenus ä aucune justification prealable ;

» ils seront mis en possession en justifiant prealablement
» par certificats des commissaires liquidateurs qu'ils leur
» ont remis... » (La suite comme plus haut.) Toutes les
autres ventes faites jusqu'au 20 juillet sont identiques.

La lecture de ces divers proces-verbaux est interessante
malgre leur uniformite. On y voit en quelles mains pas-
serent de riches domaines, de süperbes etablissements

i industriels, des monuments historiques ou religieux, en¬

core en honneur de nos jours. Les biens des Princes et
des moines deviennent l'apanage du peuple; sauf quelques

speculateurs etrangers dont l'un ou 1'autre seulement
fera souche dans le pays, les acheteurs de biens nationaux
sont Jurassiens. Plusieurs d'entre eux, qui marquenL par
leurs acquisitions considerables, jouerent un role dans
le mouvement revolutionnaire, mais l6ur fortune eut la
duree de leur puissance ephemere. Une chose frappante
est, d'une part, la difference notable existant entre l'esli-
mation des biens et leur prix de vente; de l'autre, la fa-
cilite avec laquelle une meme personne se rendail adju-
dicataire d'immeubles pour des sommes colossales. On

s'explique celte double circonstance par la situation eco-
nomique et financiere de l'Etat et la position des habitants
de la Republique ä cette epoque.

Sans entrer ici dans les details, nous rappellerons
seulement ce qu'a dcrit M. Quiquerez touchant les Effets de

la Revolution de i793 sur I'agriculture du pays de Por-
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rentruy ,1). Dans ce travail, puise aux sources, notre
compalriote trace le tableau exact de la situation jusqu'en
1796, la valeur des biens nationaux, la depreciation et le

commerce des assignats, la penurie du tresor. Tout en

\ renvoyant ä ces pages instructives, nous croyons devoir
reproduire encore ce que dit le maire J.-G. Quiquerez (2)
dans le Repertoire des Archives de Porrentruy (article
Monnaie) sur la crise monetaire ä cette epoque: >

« Depuis la revolution de France, son gouvernement a

fait plusieurs emissions de papier-monnaie, sous le nom
d'assignats et de promesses de mandats qui ont eu un
cours force comme l'or et l'argent, et avec lequel les de-
biteurs ont pu se liberer tant envers leurs creanciers
qu'envers le tresor public; cette monnaie a ruine
plusieurs maisons dont la fortune consistait en capitaux ou
en autres rentes, tandis que les debiteurs se sont liberes
avec des valeurs qui sont devenues nulles comme on le

verra par le tableau suivant.
« La revolution a done ete extremement avantageuse aux

habitants des campagnes ; ils n'etaient avant proprietaires
que d'environ le quart des terres en culture, le surplus
qui appartenait ä des etablissements dont la nation fran-
Caise s'etait emparee, leur a encore ete vendu en
assignats et en promesses de mandats, etc., ä un prix trös
has ; ils ont pu le payer en peu de temps, non-seulement
ils Font fait, mais ils ont encore acquitte plus de 3
millions de dettes dont ils etaient charges envers les
etablissements devenus nationaux et les habitants de Porrentrui.

» Quoique les debiteurs aient pu solder leurs dettes

(1) Actes de la Societe jurassienne d'emulation pour 1865. Porrentruy 1867,
1 vol. in-8°, p. 86 et suivantes.

(S) J.-G. Quiquerez, maire de Porrentruy, dont le fils a lierile des goüts

pour l'histoire, a laisse de precieux manuscrits. Le Repertoire que nous citons,

r£dig£ en 1805 et 1806, forme 2 vol. in-fol.; il est tres bien fait el d'un grand
secours pour les personnes qui s'occupent de l'histoire de Porrentruy et du

pays. '
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avec du papier-monnaie au pair, il se faisait des transactions

entre les citoyens au cours ou en numeraire, et, lors
de la suppression du papier-monnaie, il fallut etablir le

cours auquel on pouvait ou on devait payer en argent les

stipulations en papier-monnaie depuis la reunion ä la
France. »

A la suite de ces observations figure le tableau de la

depreciation du papier-monnaie, forme par l'administra-
lion centrale du departement du Mont-Terrible avec lc
concours de 15 citoyens choisis ä cet effet et en conformity

de la loi du 3 messidor an V. Ce tableau s'etend du
7 avril 1793 au 20 mars 1795 pour le cours des assignats,
et pour le cours des promesses de mandats des le 1"
germinal an IV au 30 nivöse an V. L'an V, 100 francs-mandat
valaient au Ier vendemiaire 4 fr. 75 c. et etaient tombes ä

4 l'r. ä la fin du mois ; en bruinaire, il y eut un moment
de hausse, car le 13 et le 14 le mandat valait 4 fr. 50 ;

mais au commencement de frimaire il n'etait plus que de

3 fr. 50 et ä. la fin du mois de 2 fr. 40. En nivöse enfin, le
mandat de 100 fr. valait, le 2, 2 fr. 20 c., le 11, 2 fr. seu-
lement; iletait encore, lelO, ä 1 fr. 80, etdescendait rapi-
dement; le 16, il est cote 1 fr. 80, le 23, 1 fr. 50, le 27,
ä 1 fr. et ne vaut plus, le 30, que 80 centimes.— On peut
juger par lä de la valeur du papier-monnaie que Ton don-
nait en remboursement au tresor. Apres cette digression
necessaire pour l'intelligence de ce qui suit, nous revien-
drons ä notre sujet et, pour plus de clarte, nous traite-
rons successivement de la vente des biens nationaux pro-
venant: 1° du prince de Montbeliard; 2° de l'Eveque de
Bale dans les diverses parties du Jura; 3° du chapitre de

Moutier, et enfin 4° de l'abbaye de Bellelay.

II.

Les ventes des biens nationaux provenant de l'ancienne
Principautc de Montbeliard, eurent lieu du 4 prairial, an



- 86 -
V, au 25 ventöse, an VI; elles sont au nombre de 22 et

comprennent des maisons, corps de biens, forets, vignes,
situes ä Montbeliard, Dasle Sochaux, Etupes, Allenjoye,
Betoncourt, Badevel, Audincourt, Voujaucourt, Char-
mont, Dung, Presentevillers et Laire. La plus importante
est sans contredit celle des forges d'Audincourt, dont la
premiere enchere se fit le 1er brumaire, an VI, et l'adjudi-
cation definitive le 5 du meine mois. Outre les conditions
generates stipulees dans le? contrats de cette espece, on
y ajouta neuf clauses principales dont quelques-unes nie-
ritent d'etre mentionnees. L'arl. 12 est ainsi concu : «Les
» forges et fourneaux d'Audincourt avec leurs dependan- •

» ces et appartenances, sont affermes pour neuf ans qui
» ont commence le 1er janvier 1796 et liniront le. dernier
» decembre 1804, aux clauses et conditions enoneees dans
» un bail precedent du 21 avril 1784, avec reserve d'une
> augmentation de 6000 livres de canon annuel par pro-
•» messes de reconduction souscrites du due regnant de

» Wurtemberg alors prince de Montbeliard, les 12jan-
d vier et 5 fevrier 1790, lesquelles promesses l'adminis-
» tration centrale, par son arrete du 11 vendemiaire der-
s nier, a declare equivaloir ä un bail autlientique. »

Citons encore les articles suivants : Art. 13. « Afin que
» l'adjudicataire soit apporte d'extcndre la clause du «

» bail, par laquelle le due de Wurtemberg s'etait engage
» ä fournir aux fermiers 12,000 cordes de bois pour l'ali-
» mentation des usines d'Audincourt et Chagey, il lui sera
i) delivre annuellement, pendant la durce du predit bail,
» eu egard ä la distraction du fourneau de Chagey, faile
» le 15 ventöse,"an V, 10,500 cordes de bois, seulement
» pour le prix de deux livres l'une sur pied, ledit bois ii
» prendre dans los forets provenantes de. ce Prince, non
)> encore vendues, et situees tant dans sa ci-devant Prin-
» eipaute de Montbeliard, que,dans los Seigncurics de

» Blamont, Clemont, Hericourt et Chatelot. »

Art. 14. « Dans le cas oü 1'amenagement desdites i<>
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» räts ne permettrait pas des coupes aussi considerables,
» la fourniture de la quantite de bois enoncee sera par-
» faite duproduit desautres forets nationales situcesdans
» un arrondissement dont le rayon sera une ligne liree
» des la forge d'Audincourt jusqu'ä l'extremite de celle
» des forets mentionnees en premier lieu, qui en est la
» plus distante. »

Art. 15. « L'adjudicataire aura droit ä cette fourniture
» de bois pour le prix mentionne, pendant tout le temps
» que devoit durer le predit bail, quand meme il useroit
» de la faculte du resiliement que lui donne la loi du 15

» frimaire, 2° annee. »

Art. 16. « Ledit adjudicataire aura pendant lc meme
» terme la faculte de prendre dans les forets nationales
» qui lui seront designees dans les lieux les plus ä portee
» desdites usines les bois necessaires pour la traite des

» mines et pour les manches des marteaux de la forge, en
» payant deux francs par chaquc voiture de bois pris sur
» pied et branlant. »

L'acte de vente expose d'abord la «nature etconsistancc»
du domaine. Yoici toute cette piece, qui donne une idee
de l'etat de cet etablissement ä la fm du siecle passe:

« Les forges et fourneaux d'Audincourt, composes d'un
» fourneau assorti de toutes les pieces, portant 101 picds
» quarres, logement pour le fondeur, un autre pour le
» chargeur, halle ä charbon, magasin de fer, la forge qui
» a 90 pieds de longueur sur 37 pds 8 pccs de largeur, 4 af-
» lineries, un autre bätiment dit platineric, marlinet ä
» languettes, four ä reverbere, autre marlinet ä verges,
» autre halle a charbon pour la forge, un boccard pour
» piller les crasses, bassins et ponts du fourneau et affi-
» neries, un autre bätiment composant 6 logements pour
» les ouvriers. »

« Un second bätiment, oil il existe 17 logements pour
» les ouvriers, charpentiers; un autre bätiment entre la
» forge et la platiniere, contenant 2 logements pour ou-
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» vriers; enfin, 6 autres logements pour les ouvriers, at-
» teliers de travail pour les cliarpentiers, grangage, ecu-
» ries, laboratoire pour un rnarechal, bätimentdeferblan-
» terie et logement d'ouvriers, corridor, fisaillerie, cave
» de la trempe, curanderie, etamerie, avant-cave et cave;
» 4 autres logements d'ouvriers, fourneau ü refondre les
» crasses de l'etamerie; un Mtiment composant deux lo-
» gements, l'un pour le directeur, l'autre pour le contrö-
» leur, ecuries, serre, un tres bon jardin, boulangerie ä

» l'usage de la maison, pompe, boulangerie il l'usage des
» ouvriers, outils des usines, romaine et balance, ameu-
» blcnient du bureau, 9 lavoires ä mines, avec aisances et
» dependancos, specific et detaille dans le proces-verbal
» d'estimation, le tout provenant du ci-devant Prince de
» Montbeliard, lequel domaine a ete laisse en reconduc-
» tion de bail au citoyen Rochet avec le fourneau de Clia-
y> gey dejä aliene pour 9> annees qui ont commence le 1

»janvier 1796 (V. S.) par actes souscrits du Prince les
» 1 janvier et 5 fevrier 1790, dont la validite a ete recon-
» liue par decision du ministre des finances du 28 fructi-
» dor dernier, et par arrele du departement du 11 vende-
» miaire dernier, moyennant le canon annuel de 42,000
» livres et un pot de vin,une fois paye, aussi de 42,000 L.

» Et estime par l'expertise du 10 ventöse de l'an V et
» jours suivants, pris egard ä la distraction du fourneau
» de Chagey ii la somme de -197,575 livres 15 sols, et tel

j qu'il est au long detaille dans le proces-verbal d'esti-
» mation du 10 ventöse an V, et registre ä Vesoul le 21

» meme mois, formant Part. 1 de Pafflclie arretee le 11

» vendemiaire dernier, lequel domaine estime ii la somme
» de ^ 197,575 L. 15 s.

» dont la mise h prix est de. 148,181 » 16 »3d.
» a ete adjuge, apres l'extinction d'un 128me leu, ä Jean
» Thomas, resident ä Munans, et par declaration de com-
» mande ä Claude Francois Rochet aine, resident ü Beigne,
» pour la somme de 4,203,000 liv. »
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Les immeuljles vendus a. Montbeliard meine, provenant
du prince de Montbeliard, sont: la tuilerie et ses depen-
dances (9 prairial an V), estirnee 12,600 francs et adjugee

pour 10,000 fr. ä Pierre Frederic Dorian, negotiant, pour
son campte et pour celui de Pierre Frederic Coguel,
Jacques Christophe Tueferd, Jean Muller et Jean Jacques
Morhard, chacun pour un cinquieme; — la boucherie si-
luee sur le canal, « butirnent divise en deux parlies egales

par un mur, » ayant neuf armoires enclavees dans les

murs et dont les fenetres sont garnies de fer, estirnee
•1120 fr. et adjugee pour 270,000 fr. ti Jean George Re-
mond, meunier ä Audincourt; — enfm sous dale du 25
ventöse an VI, « un vaste corps de bätiment sur la place,
appelö les Halles, consistant en deux grandes ailes, don-
nant de vastes logemenls, et dans lesquels il exisle des

l'ourneaux, cours, greniers, caves, comprenant l'eminage,
la douane, des magasins et 14 petites boutiques autour,
aisances et dependances, » estime 80,000 francs. Les ac-
quereurs decette maison, riche en souvenirs remontant ä

l'epoque de la reformation, l'urent,parl'entremisedePierre
Frederic Goguel, les citovens Berdot, Charles Frederic
Surleau et 91 consorts tous residants ä Montbeliard; ils la
payerent 193,000 francs.

Le domaine le plus important vendu ä cette epoque (25
venlose) est sans doute, apres les forges d'Audincourt, la
forme de Belchamp, sur le territoire de la commune de

Voujaucourt. II consistait « en une maison ä deux loge-
rnents, double cave, triples ecüries, remises, hangar,
huiierie, four, aisances et dependances avecjardin et verger

joignant, 530 quartes de champ en trois pieces, 174
fauchees de pre et environ 20 quartes de cheneviere.» Bien
(ju'estimee seulement 42,113 L. 6s 8'1 et misc ä prix ä
31,585 fr., cette propriete fut vendue 2,250,000 francs a
Germain Lemann, de Porrentruy, A. Geoi'ges Roussel,
paveur, el Francois Xavier Belin, de Beifort. Ce bien pro-
venait de la recette des eglises, e'etait le dernier resle dc
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l'abbaye de Belchamp, dont M. l'abbö Bouchey a ecrit
l'histoire.

Etupes et ses jardins d'Armide avait ete moins de vingt
ans auparavant le sejour de predilection des princes de
Montbeliard. Le 25 ventöse an VI, sur la mise ä'prix de

1,500 fr. (estimation: 2,000 francs), on adjugeait pour
50,000 francs ä Frederic Berdot, de Lure, un domaine ä

Etupes, provenant du ci-devant prince; en voici la nature
et contenance : « Une grange, situee dans le village d'E-
tupes, un appendice joignant ledit bätiment, de 12 pieds
de large, un jardin de 84 perches quarrees, un petit
bätiment attenant audit jardin, de 50 pieds de longueur sur
12 de large, un verger de 350 perches quarrees, derriere
et ä cöte des maisons et jardin. » — Quelques mois
auparavant (10 prairial an V), le bois d'Etupes dit le Faliy,
aussi de provenance prineiere, contenant 210 arpents 80

perches, peuple un tiers de hetres, de cbarmilles meles
de trembles, et deux tiers de bois blanc, etait vendu
205,000 fr. (estimation : 49,358 L.) ä Claude Frangois
Rochet l'aine, directeur des forges d'Audincourt. Cette

tbret, en taillis de 16 ä 18 ans, touchait au couchant le
bois de Sochaux, qui rappelle les Reveries, ce lieu de plai-
sance construit par l'epouse du due Frederic Eugene. Le
meine industriel achetait encore, le-11 prairial an V, le
bois de la Rougeale (commune de Dasle), contenant 77

arpents 59 perches, pour 65,000 L.; celui de Salignonsalc
(commune de Betoncourt) de 81 arpents, pour 300,000 L.;
le bois de Sainans (commune de Dung et Presentevillers),
de 127 arpents, pour 502,000 fr.; la Charbonniere (commune

de Dasle), de 146 arpents 21 perches, au prix de

108,000 fr. — Le directeur des forges d'Audincourt achetait

ainsi ä lui seul pour plus d'un million de forets en
moins d'une annee; les circonstances exceptionnelles et
les facilites d'acqüittef les dettes ä la Nation expliquent
ces affaires colossales. Les autres personnes qui se ren-
dirent alors adjudicataires de forets provenant du souve-
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rain döchu, furent: Böat Louis Bennoi, deDelemont, pour
le bois de la Voivre (commune de Badevel), 38 arpenls 17

perches, en coupe, essence de bois blanc, au prix de

5,200 fr.; Jean Jacques Gole, de Colmar, pour' le Chatel

(commune d'Allenjoie), 8 arpents 77 perches, vendus
103,000 fr., quoique estimäs 2,583 L. 19s; Jean George
el Pierre Marionnet, residant ä Vieux-Charmont, le Lou-
vier (commune de Charmontel), de 6 arpents, pour 52,200
francs; le bois la Dame, situe sur le territoire de la meme
commune, de la contenance de 40 arpents, estime 1200
francs, fut adjuge pour la somme de 116,000 fr. äJoan
George Berger, Pierre Frederic Goguel et Pierre Frederic
Dorian, de Montbeliard. II est ä remarquer que dans ces

ventes la nature des forets et l'äge des arbres jouaient un
role considerable. Aussi, au cas prdsent, le bois la Dame

ne contenait que 10 arpents, alors en revenues de l'äge
d'un an, oil dominait le bois blanc, mais il y existait aussi
99 ebenes et 71 hetres « de differentes longueur et epais-
seur. »'

Le due de Wurtemberg possedait aussi des vignes dans
sa Principaute : le 9 prairial an V, Noel Cherdoillet, payeur
dans le departernent du Mont-Terrible, residant ä Porren-
truy, aclieta pour 2,600 fr. la vigne situee en Rosse sur le
territoire de Montbeliard, contenant environ huit « ou-
vrees » du pays; le lendemain, le meme se rendait ac-

quereur, avec Antoine Priqueler, capitaine de gendarmerie
ä Porrentruy, et David Frederic Bernard, residant ä

Montbeliard, pour la somme de 5,500 fr., d'une autre vigne
situee sur le territoire de Sochaux, lieu dit: en la cöte de

Chaux, contenant 24 ouvrees.
Les pieces^e terre mises en vente ii cette epoque sont

peu nombreuscs. Nous trouvons, provenant aussi du
Prince de Montbeliard, sur la commune de Betoncourt 18
fauchees de pres et verger et environ 490 quartes de

champ, adjugees pour 60,000 fr. aux citoyens Frederic
Jappy de Beaucourt, Jacques Frederic Goguel fils, P. Frc-
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cleric Dorian, Jacques Christophe Tuefterd, Fr. Xavier
Letoublon de Montbeliard et Jean George Emonot de
Betoncourt ; sur la commune de Laire 12 pieces de champ
et une chSneviere, le tout d'une contenancede 41 quarles
pour 68,500 fr. (le 26 ventöse an VI) ä Guillaume Xavier
Roy, Pierre Claude Page de l'Isle-sur-le-Doubs et Claude

Francois Bonnot d'Ornans pen fin ä Jean George Rfiniond,
nieunier ä Audincourt, pour 45,100 fr., un pre, d'environ
un quart de fauchee, « situe dans une ile du Doubs, vis-avis

du village d'Audincourt et presdu moulin,touchantde
toutes parts la riviere du Doubs. » Ce domaine, ajoute
Facte de vente, « provenant du ci-devant prince de
Montbeliard et admodie ä Pierre Guyot, meunier ä Belieu, pour
le terme de 18 ans, ä commencer en 1778 pour la cense
annuelle de 2 francs, a ete evalue ä la somme de 40 fr.
et la mise ä prix est de 30 fr. » — Le bail expirait done

quand la Nation mettait äl'enchere lesbiensdu Souverain
du pays, et, en sens inverse de ce qui avait lieu pour les

forges d'Audincourt, le ministre des finances etait
dispense de se prononcer sur la valeur du contrat qui liail
ie fermier ä la terre du Prince de Montbeliard.

J

III.
Dans la partie de l'Ancien Eveche reunie a la France en

1793 les ventes ä cette epoque furent peu considerables :

la Revolution en. avait dejä fini avec les biens du Prince,
de la noblesse, du clerge et des emigres; quelques im-
meubles seulement altendaient encore des acheteurs. Le
5 brumaire an VI, on vendait ä Porrentruy l'ancien
convent des Ursulines. Un art. 10 special etait conc-u en ces
termes : « Le prix total de l'adjudication sera, paye en
inscription du grand livre de la dette publique perpetuelle,
savoir un quart dans 20 jours, ä dater de l'adjudication,et

les trois autres quarts dans les deux mois sui-
vants. » Ce couvent, dit l'acte, consistait « en un bäti-
jnent ä deux ailes, formant une dquerre et un parterre au

»
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milieu avec un puy, un autre corps de bätiment, l'Eglise,
cour, bassecour, jardin, bücher, aisances et döpendan-
ces. » L'estimation ötait de 18,000 fr., et la mise ii prix
de 13,500 fr. Jean-Georges Roussel, conservateur des hy-
potheques ä Beifort, et Frangois-Joseph Clerc, receveur
general du departement, l'acheterent par rnoitie, pour la

somine de 62,000 fr. Les memes citoyens acquirent ä un
taux plus 61eve, 80,000 fr. bien que l'estimation n'attei-
gnit que 2,300 fr. le corps de bien que les religieuses de

cet ordre, ii Delemont, possedaient ä Courchapoix.
Les quelques pieces de terre vendues dans l'arrondisse-

ment dePorrentruy, etaient toutes de provenance ecclesias-
tique : c'est d'abord, sur le territoire de la commune de Vil-
lars-sur-Fontenais,'un champ d'un journal et demi, dit du
Babos ou de la Vieille-Image provenant du chapitre St-
Michel, adjuge (le 8 floröal an VI) pour 1,400 fr. äNicolas-
Frangois Welter, inspecteur de l'enregistrement ä Por-
rentruy ; puis au meme pour 4,200 fr. quoiqu'estime
lOO L. 10 s., deux champs de 2 journaux 84 toises, situes
sur Porrentruy et provenant de la chapelle St0 Marie-Ma-
delaine, dont l'abbe Lemane, le representant du peuple,
avait et6 chapelain avant la Revolution. Le frerede ce
dernier, Germain Lemane achetait ce jour-lä pour 5,200 fr.
un champ d'un journal, en la Combe, ä Miecourt, qui de-

pendaitdu couvent de Lucelle.—Dela chapelle de Sle-Croix,
il restait ä vendre un petit pre situe ä Chevenez sur le

Greux, estime 100 L. 10s ; le citoyen Welter s'en rendit
encore adjudicataire pour 2,800 fr. — Une fauchee de

pre et un journal de champ, territoire de Damvant,
provenant de la labrique de cette" commune echut pour
10,000 fr. ii Germain Lemane, de Porrentruy. — Quatre
pieces de terre, provenant de la dot curiale de Bonfol,
furent acquises, toujours b. un prix plus que döcuple de

l'estimation, les deux premieres evaluees it 198 pour
6,100 fr., par Germain Corbat dudit lieu; les deux der-
ni£res, l'une par Jean-P, Richard (estimee 110 fr. vendue
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2100 fr.), l'autre (adjugee au meme prix, quoique estimee
91 L. 50 c.) par Jean-Pierre Langem, residant ä Porren-
truy. — La dot curiale de Courtedoux fournit encore ma-
tiere ä une vente: il s'agissait d'une grange avec deux
deuries, un petit hangar avec leurs aisances et depen-
dances et un jardin attenant: Joseph Gresser dudit lieu
s'en rendit adjudicataire pour 5200 fr. (estime 600 fr.)

Aux Franches-Montagnes, quatre immeubles furent
vendus le 27 germinal an IV. Le plus important, prove-
nant de la dot curiale des Breuleux consistait en un verger

d'environ deux journaux, situe au milieu du village,
dont Seraphin Perreciot, residant ii Delemont, se rendit
adjudicataire pour 14,000 fr. (estim. 3,500). Une fonda-
tion pieuse avait erige sur le territoire de Saignelegier
une petite chapelle dediee ä St-Charles, qu'entourait un
petit clos de l'elendue de onze bequilles le tout estime ä

700 fr. et mis ä prix ä 525 fr. Contrairement aux autres
ventes l'immeuble n'atteignit pas meme le chiffre de la
mise h prix ; sans doute il repugnait aux braves Monta-
gnards de s'approprier les edifices du culte. La chapelle
trouva neanmoins un acheteur dans la personne de Jac-

ques-Ignace Boillat, de Saignelegier (pour 550 fr.), lequel
acquit encore une petite piece de terre provenant d'un
emigre de cette commune, Pierre-Ignace Greffe. Deux

pieces de champ, dont Pierre-Joseph Donze se rendit
adjudicataire, situees en Raviere, commune de Noirmont,
avaient aussi pour possesseur un emigre, Henri-Joseph
Belat, du dit lieu.

Le lendemain de ce j'our se vendait un Edifice dont la
construction et la destination se liaient intimement ä l'E-
glise de Bäle, la collegiale d'Arlesheim. L'acte d'adjudication

est bref ä son sujet; il dit simplement: « Une eglise
dite la cathedrale d'Arlesheim, contenant des bätiments
sur la surface de 298 toises 4 pieds, deux tours jumelles,
aisances et dependances. » Estimee 20,000 fr., mise ä

^5j000, la collegiale fut adjugee pour 110,500 fr. aux ci-
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toyens Joseph Christ et Aloys Schmid, residant ä Arlesheim.

IV.

Comme les biens provenant du comte de Montbeliard,
ceux qui avaient appartenu au Prince-Eveque, au couvent
de Bellelay et au chapitre de Moutier-Grandval, situAs

dans les contrees röunies ä la France, devaient etre pour
l'Etat d'un rapport plus considerable. Les proprieties prin-
cieres adjugees ä cette date sont au nombre de 19. Com-

mencons par le chateau qui dominait le lac de Bienne et
servit jusqu'ii la Revolution de residence au chätelain de

l'Eveque de Bale ä Neuveville. II est decriten ces termes:
« Un vieux chateau, situe surle territoire de la commune
de Neuveville, lieu dit: es Schlossberg, avec ses aisances
et dependances, contenant une surface d'environ 300

toises, touchant de vent la citoyenne Gieresse et un
precipice de debris dudit chateau... « Le Schlossberg,
ce vieux manoir feodal qui reporte nos souvenirs au

temps de Jean de Vienne, 6tait estime 300 fr. seulement;
il fut mis ä prix ä 225 fr. et adjuge pour 20,100 fr. ä David
Cunier de la Neuveville (12 floröal an VI).

La prison de Diesse echut äFr. Gauchat de Presles
(estimation 500 fr. vente 5500 fr.); la maison du tirage de la
meme localite, ä Abraham David Naine de Neuveville
(estimation 60 fr., vente 4000 fr.), qui acheta encore la grange
des dimes de Nods pour 50,000 fr. (estimation 780 fr.);
celle de Lamboing fut acquise par Germain Lemane pour
le compte de Thomas Vacher residant ä Porrentruy (est.
260 L., vente 10,100 fr.); un prö de 24 faux, au pre de la
citerne, territoire de Nods, que l'ontaxal600 fr. se vendit
101,500 fr. it Jacob George Schiffel de Neuveville. David
Naine dejänomme acheta encore pour 12,000 fr. (estimation

180 fr.) un pr6 de 163 toises 84pieds, situe au Breuilr
territoire de Lignieres, que le Prince poss6dait airisi sur le
sol neuchätelois,
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Deux propriety de l'Eveque de Bale h Bienne, vendues
le 12 floreal an VI, passerent aux mains de la famille Lio-
min. Theodore Frederic Louis fds, residant ä Sonvilliers,
paya 713,000 fr. (estimation 3G20 fr.) « un grand et un
petit bätiment, situd dans la rue d'en haut, consistent
en plusieurs iogements, caves, un pressoir, grenier,
cour avec fontaine, grange, dcuries, remise, jardin, ai-
sapces et dependances. » Georges Auguste, residant ä

Pery, eut pour 298,000 fr. (estimation 1398 fr.) « un grenier

ä bled, prfes la commune de Bienne, dont le bas
sert actuellement d'ecuries, et les deux Stages en galle-
tas avec un jardin joignant de la contenance de 24 toises
75 pieds quarrSs. »

Le chätelain du Prince ä Courtelary jouissait de pieces
de terre joignant sa residence ; elles furent vendues en
deux lots avec droit de libre passage ä travers la cour. Le
« petit clos du chateau baillival, » donnant quatre chars
de foin et deux de regain, fut achete pour 251,000 fr.
(estimation 2880 fr.) par Jonas Frederic Youmard, greffier
du tribunal de police correctionnelle du 4mc arrondisse-
ment du departement, residant ä "Courtelary; le grand
clos, produisant 16 chars de foin et 6 de regain, fut
acquis aü prix de 600,000 fr. (estimation 11,520 fr.) par 6

personnes, Th. Fred. Louis Liomin de Sonvilliers, David
Beuche, Abr. Louis Voumard, Abr. Voumardle jeune, Adam

Langel le vieux et Pierre Henri Voumard, de Courtelary.—
Sur la place de la commune de St-Imier s'elevait un
bätiment de 102 pieds de longueur sur 43 de largeur : c'est
Ik qu'on plac-ait le produit des dimes ; son estimation ne
s'elevait qu'k 1920 fr., cependant trois amateurs l'achete-
rent ensemble 105,500 fr., savoir Frederic Louis Jaquet,,
Julien Meyrat et Charles Fräderic Flotteron, de St-Imier. —
La maison destinee au meine usage ä Malleray, öchut ä

une personne de la localite, Jean Henri Beuche (estimation

800 fr., vente 53,000 fr.), et le grenier du Prince, ä

Sonceboz, petit bätiment de 20 pieds de longueur Sur 15
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de largeur, ä Jacques Le Roy fils dudit lieu, qui paya
2000 fr. cet immemble cstime 30 fr. et mis a prix ä 22 fr.
00 c. — Du lerritoire de Sonceboz dependait un petit bois
de 16 fauchees, qu'acheta Jean Henri Bourquin de Som-
beval (36,500 fr., estimation 320 fr.). On vendit encore
une foret ä Chetelat, le Vainbois environ 11 journaux de

champs plantes de sapin et une autre de 24 faux sur la

montagne de droit d'Orvin: la premiere fut acquise par
Jean Jacques Juillerat, de Chetelat (estimation 3000 fr.,
vente 81,500 fr.),la seconde (estimation 320 L., vento
40,800 fr.) par Emanuel Watt, de Bienne. — Comme la
maison de force de Diesse, celle d'Orvin rencontra des

amateurs qui la priserent davantage que la Nation; cellc-
ci ne la taxait qu'ä 120 fr. et l'aurait donnöe pour 90 fr,,
mais le citoven Jean Henri Jeandrevin dudit lieu la paya
bei et bien 6500 fr.

Laissons le champ de la mairie de Bevillard et les deux

vergers de Moutier pour passer ä un etablissement, qui
6tait, comme Audincourt pour le comte de Montbeliard,
un des joyaux de la Principautd de Bale : nous voulons
parier du haut-fourneau de Courrendlin dont la vente,
faite le 8 floreal an VI, avait une importance marquee.
Nous transcrivons le proces-verbal:

« Un fourneau ä fondre la mine, situ6 sur le territoire
» de la commune de Courrendlin, canton de Moutier-
» Grandval, avec les bätiments necessaires ä loger les
» fondeurs et les ouvriers, deux halles it charbon, jar-
» dins, aisances et dependences, les lavoirs, mines tirees,
» charbon en ddpot, les ustensiles en magasins, minieres
» situdes sur le territoire de la meme commune de Cour-
» rendlin et sur celle de Chätillon... estimes Fr. 10,800
» dont la mise ä prix est de cy » 8,100
» Ont 6te adjugös aprfes l'extinction d'un 68me feu, au ci-
» toyen Nicolas Viotte, resident ä Paris, par election de
» commandement du citoyen Claude Francois Monvoye,

7.
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» originaire de Besancon, resident ordinairement ä Paris,
» rue d'Orleans, St-Honor6, n° 3, pour la
» somme de cy Fr. 8,050,000

V.

Chass6 de Moutier par la Reformation, le Chapitre n'en
avait pas moins continue h. garder ses Liens dans la Pr6-
vöte et ä Neuveville.La Revolution devait mettre fin ä cet
etat de choses. Les proprietes qui luirestaient encore, fu-
rent partagees pour laventeen 31 lots d'importance diverse.

On commence par la vente de l'ancienne eglise, dont
• les ruines imposantes dominerent longtemps le village au-

quel elle donna son nom et qui ont fait place au temple
actuel. Gitons le proces-verbal: « Un Lätiment, appeie la
grande Eglise, un grenier, jardin et verger joignant et
contigus ; il existe dans ledit verger deux sources d'eau
voütees, alimentant une fontaine placee devant des mai-
sons particulieres qui en profitent estimbs ä la somme
de 1800 fr., dont la mise ä prix est de 1350 fr. et ont ete

adjugds, aprös l'extinction du 8° feu, ä Jean Henri Moschard,
resident ä Moutier, et par Election de commandement des

citoyens Charles Theodore Schalfter et Charles Henri Mos-

chard, resident ii Moutier, pour chacun un tiers dudit do-
maine, moyennant 30,500 fr. » Les memes citoyens se
rendirent aussi adjudicataires le 27 germinal an VI, pour
75,500 fr. d'une grange avec deux 6curies de chaque cot6,
un verger joignant de 2 journaux deux tiers et demi, situös

prös du chäteau.
Le Chapitre possödait plusieurs metafiles aussi vendues

h. la folle enchere; l'Obersmalsherg: commune d'Elay, au
meunier Fr. Brossard h Porrentruy (pour 401,000 fr.); le
Vivier (910,000 fr.), le "Wolfberg et la Grosse-Schuere,
commune de Scheult, ä Guillaume Xavier Roy, de l'Isle-
sur-le-Doubs et Louis Cantin Bonnot, d'Onans (1,010,000

fr.); le Creeux, pres du Wolfberg, h Jacques Ant. Himmely,
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de Court, Charles Henri et Jean Henri Moschard, de Mou-
tier (502,000 fr.); le Rhein (raeme commune), h Emmanuel
Scholl, de Bienne (532,000 fr.). Si l'on y ajoute un autre

corps de biens de 92 journaux, situd ä Moutier et adjuge ä

Jean Henri Moschard (467,000 fr.) et un domaine, sur le

meme territoire, consistant en 9 pieces de champ et huit
pieces de pres et un verger acquis par Jean Henri Rouge-
mont, de Corgdmont (91,000 fr.), onsefera une idde de la
fortune considerable du Chapitre : les ventes susdites at-
teignirent seules le chiffre de trois millions 900 et quelques

mille francs, et nous oublions encore la terre de La-
joux, acquise pour 50,200 fr., par Thdod. Fred. Louis
Liomin, rdsidant it Porrentruy.

Le Chapitre dtait encore proprietaire de plusieurs pres,
situds sur le territoire de la comrhune de Moutier : le clos
des pres Ste-Catherine, pres la maison d'Adrienne Gorge ;

le clos des grillons, en la basse montagne; au haut et au bas
des prds Slc-Catherine, leclosduSeut; en outre le clos Ye-
vier, et un autre pres l'eglise Chaliere. Iis furent adjugds,
quelques-uns ä des prix sans rapport avec leur estimation
purement illusoire : ainsi le premier, taxe 240 fr., vint ;t

21,100 fr.; il echut ä Jean-Pierre Vermeille, juge ä

Porrentruy, et tous les autres ä Thomas Vacher, receveur
gdndral des contributions du departement; les biens cotös
ä 1790 fr. dtaient payes par lui 110,200 fr.; il est vrai
qu'un autre verger de neuf journaux, au-dessus de la
grande Eglise, taxe ä 2320 fr., lui revenait Ji lui seul ti

193,000 fr.
On vendit encore, en floröal et en messidor, de möme

provenance, un prd sur le territoire de Prele ä Francois
Joseph Clerc, residant ä Porrentruy; cinq, sur celui de
Sonceboz (saufun, ä Sigismond Wildermett, administra-
teur du departement), ä Jean Jacques Le Roy, de Sonceboz,
et deux sur Sorvillier, ä Abraham Germiquet, dudit lieu.
Deux vignes appartenant au Chapitre, situdes au Plantd,
commune de Neuveville, furent achetdes, la premiere co-
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tde 960 fr. pour 54,000 fr., la seeonde 960 fr., pour
63,400 fr. par Beat Louis Bennot de Delemont, et Joseph
Raspieler, juge au tribunal civil ä Porrentruy.—Un Stranger,

Francois Joseph Quetaux, receveur des douanes ä

Delemont, se rendit adjudicataire pour 400,000 fr., juste
cent fois plus que sa valeur ä titre des experts officiels
(4000 fr.), de la maison que possedait le Chapitre ä Delemont

: elle consistait cc en deux butiments contigus et
communiquant ensemble ä chaque etage, une ecurie, une

cour, le rez-de-chaussöe compose de trois caves, avec
aisances et dependances. »

VI.

II nous reste ä parier de la vento de l'abbaye de Bellelay

et de ses riches possessions en Ajoie, dans la valiee
de Delemont, dans la Prevote et sur les bords du lac de

Bienne. Du 3 llor6al au 2 thermidor an VI, elles firent
l'objet de 73 adjudications. Ce monastere, celöbre autant

par la vertu et la science de ses pieux habitants que par
les bienfaits qu'il repandait dans la contree, apres avoir
bravd la tourmente de 1793 sous l'egide de la neutrality
helvetique, fut frappö ä son tour, et l'epoque de sa splen-
deur intellectuelletouche ä celle de sa ruine irremediable,
sombre destinee devant laquelle l'homme le plus froid ne
peut demeurer impassible. Contemplez dans le grand ou-
vrage sur les Premontres de Hugo le plan du couvent, li-
sez les pages que lui consacre le bon doyen Bridel, rap-
pelez-vous la. visite du Prince de Prusse, et en presence
de ces tömoins divers deposant tous en faveur de l'asile
sacrö de la priere et du travail, jetez les yeux sur le

proces-verbal ci-joint, qui mit le sceau au dösastre de cette
maison des moines blancs du Jura :

Premiere enchere le 7 flordal an VI.
Adjudication du 13 meme mois.

* Ün elos de la contenance de 26 journaux, entoure
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d'un bon mur, reniermant tous les bütiments de la ci-devant

abbaye de Bellelay, consistant en deux vastes et
süperbes pavilions, une eglise, le corps de logis du pen-
sionnat, un moulin, forges, tannerie, tonnellerie, fon-
laines, jardins et tout ce qui y est, aisances et depen-
dances, ainsi que le clos le comporte, s'etend et de la
maniere qu'en jouissaient les ci-devant religieux de cette
abbaye, et encore ainsi que le tout se trouve plus au long
ddsigne, delimite, mesure et detaille au proces-verbal
d'expertise du 22 germinal dernier, registre ä Porrentruy
le 23 du meine mois.

« Plus un piiturage, de la contenance de 105 journaux,
touchant de midy la commune de Saicourt et ainsi qu'en
jouissoient les dits religieux, et dont la vente a ete decla-
ree par arrete du 12 de ce mois devoir faire partie de la

presente adjudication,- et ainsi qu'il se trouve designe au

proces-verbal e'estimation sus-enonce, lesquels biens for-
mant Part 52 de l'affiche arretee le 23 germinal dernier,
provenant de la ci-devant abbaye de Bellelay, ontv ete es-
times ä la somme de ' Fr. 146,000
dont la mise ä prix est de » 109,500
ont ete adjuges, apres l'extinction d'un 20° feu, au citoyen
Frederic Japy, resident ä Beaucourt, pour la somme
de Fr. 4,050,000 »

Peu de jours auparavant (le 8 lloreal), Nicolas Frangois
Welter, inspecteur de l'enregistrementä Porrentruy, avait
achetö ponr 700,000 fr. (estimation 8000 fr.) la maison

que Bellelay possedait dans cette ville et occupee alors
par le citoyen Roussel, « plus un petit bätiment joignant
compose de deux etages avec plusieurs chambres, un rez-
de-chaussee et ecuries attenantes, hangard, cour, jardin,
aisances et dependances, le tout en bon etat. »

Les vignes formaient un des plus beaux revenus du cou-
vent de Bellelay ; les annales du monastere en parlent sou-
vent, et les religieux avaient sur place une personne chargee
de gerer cette partie de leur fortune. Deux Neuvevillois,
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Ferdinand Louis Schneider et Frederic Imer profltant de

l'occasion qui leur etait Offerte le 12 floreal, acheterent
les deux belies propriötes que les Premontres avaient ä

leur portee. C'ötait d'abord la maison ä deux etages,
deux caves, un pressoir assorti, aisances et dependances
avec une vigne de six ouvrees attenante, sitnöe ä Cha-

vanne ; puis ä Neuveville, sur le bord du lac,- une autre
maison « en bon etat, ä deux etages, presentant de vastes
et agreables logements, cour, fontaine, dcurie, grenier,
caves, 4 pressoirs, grand jardin, aisances et dependances,
avec une vigne au joignant de la contenance de 3
ouvrees. » Les amateurs ne devaient pas manquer: aussi la

premiere, estimee 3312 fr.fut-elle vendue 320,000 fr., et
laseconde, evaluee4S0S fr. revint ä 600,000 fr.; et comme
si cette acquisition, princiere ä une autre epoque, ne suffi-
sait pas aux heureux proprietaires, ils se donnerent le

meme jour la satisfaction d'y joindre trois autres vignes,
situees deux aux Buchines et l'une au Rondeau, de cha-
cune trois ouvrees, qui leur echurent pour 44,100, 50,000
et 36,000 fr. C'etait pour eux une journee de plus d'un
million argent du temps, il est vrai! — Bellelay pos-
sedait encore ä Neuveville, rue Pacot, une autre maison
oil logeait en ce moment le citoyen Francois Imer, mi-
nistro du eulte ; eile avait « trois etages, caves, pressoirs,
grenier, aisances et dependances, touchant au nord la
maison commune. » Ici encore la vente depassa de beau-

coup 1'estimation. On evaluait la maison ii 1920 fr.,
eile fut vendue 251,000 fr. ii George Auguste Liomin, re-
sidant ä Pery.

Ces prix eleves se maintirent pour la plupart des vignes,
cela prouve combien peu les experts s'entendaient ä la
matiere et savaient apprecier les bons vins de Nenveville.
Des deux vignes situees sur le territoire de Chavanne,
l'une, estimde 332 fr., fut adjugee h Beat Louis Bennot,
residant ii Porrentruy, pour 31,700 fr. et l'autre, estimee
1320 fr., fut acquise, moyennant 72,100 fr., par Georges
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Louis Chiffelle, deNeuveville. Quatorze autres vignes, situees

sur le territoire de Neuveville, se vendirent encore le 42
floreal et, comme les precödentes, parvinrent ä, un prix
relativement eleve: laconvenancedes proprietaires voisins
et la proximitedelaville, jointesä la facility despaiements,
contribuerent ä ceresultat. Lesreligieuxd'ailleurs appor-
taient le plus grand soin h. la viticulture: les vins deleurs
terroirs etaient d'excellente qualite, condition importante
pour une vente meme nationale. Ges vignes, variant de

une h six ouvröes, dtaient situöes en la Baume, au Chöne,
aux Cöles, au Plondau, ä Vrevaz, h Plantö, ä Prapion, au
Fombain, au Ruveau, aux Epinettes ; elles furent achetees

par les citoyens Beat Louis Bennol, David Schiffelle,
Abraham Bourguignon, Numas Vacher, receveur general
des contributions, David Cunier, David Imer Vernet, Jean-
Pierre Vermeille, juge au tribunal civil, ä Porrentruy,
Georges-Louis Schiffel, Daniel Gross. Onserendra compte
de la valeur qu'attmgnirent ces vignes par un seul exem-
ple: une de Celles achetees par David Cunier, ä Plantd,
estimöe 600 fr., mise ä prix ä 695 fr., fut adjugde pour
40,100 fr.; quelques-unes meine depasserent cette
proportion.

Si les vignes etaient une source de revenus pour l'ab-
baye, il en etait de meme des nombreuses et grandes me-
tairies qu'elle possedait surtout dans la Prdvöte: c'est
d'abordle Cernil, territoire de Tramelan, contenant plus
del60journaux, adjugel,237,000 fr. (estime 15,920fr.) Ii

Jacques-Conrad Moser, de Bienne ; la Chaux-d'Abel et la
metairie de Bellelay, sur Sonvilier, vendues toutes deux
ä J. J. Jeannerat Grosjean de la Ferriere, la premiere
702,500 fr., la seconde 400,500 fr.; puis une suite de

metairies, toutes voisines, se touchant sur le territoire de
la commune des Genevez et ä proximite du couvent: les

Veaux, d'une contenance de 134 journaux de terrain ; les

Joux, de 250 journaux; chez Blaise, de 50 journaux, la
Seigne ä l'aigle et le Pot de fer, de 100 journaux ; chez le
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Sire, de 150 journaux, avec la pälure voisine de Montbo-
vat, de 100 journaux ; le Croeux, de 130 journaux; les
Embreux, de 191 journaux ; le Serisier ou la Seigne, de
100 journaux; sur les Roches, territoire de Lajoux, de 180

journaux, la plupart ayantleur terrain en une seule atte-
nance et du bois en suffisanoe pour tous les besoins des
fermiers. Ces biens furent achetes par Jos.-Jean Henri et
Dominique Rebetez, residant au Bois Rebetez(470,000 fr.),
Paul George et Gugnottet, ä Undervelier (1,237,000 fr.),
Etienne Jourdain, aux Genevez (331,000 fr.), Pierre Ignace
Rebetez, residant ä Beaucourt (300,000 fr.\ Jean B. Jean-

gros, residant ä Montfaucon, commissaire du directoire
executif, pres la municipalite du canton de St-Brais
(530,200 fr. et350,000 fr.), Xavier Marchand, de Soubey,
(575,000 fr.), Paul George et Gugnottet (500,OOOfr.), David
Louis Bernard de Fornet-dessus, commissaire du directoire

executif pres la municipalite du canton de Mallerav,
et Pierre Ignace Simon, juge de paix du canton de Giove-
lier (313,000 fr.), Theodore Louis Frederic Liomin fils,
administrateur au departement a Porrentruy (500,000 fr.);
en outre, dans la Vallee, deux metairies iinportantes, la
combe Tabellion, sur Glovelier, contenant 130 journaux
de terrain, et Montrueselin, de 190 journaux, sur Boe-

court, adjugees, la premiere h Joseph Girard et Jacques
Renaud de Glovelier pour 450,000 fr.; la seconde pour
408,000 fr. aux fermiers « actucls, » les freres et cousins
Baur. Ces biens seuls rapporterent au tresor plus de 8
millions de francs..

Nous indiquerons en peu de mots les autres biens de

Bellelay, vendus dans la Prevöte, le val de Delemont, et
hors de l'Ajoie. A Prele, un pre de sept fauchiies, eslime
720 fr., fut acquis par Franqois Joseph Glerc, residant ä
Porrentruy, pour 50,000 fr. ; le pre Gigon, commune de
Saule, dix journaUx en piilurages eL broussailles, estimd
520 fr., fut paye 22,000 fr. par David Louis Bassin, do
Saule; l'ctang de Chaindon, contenant 4 journaux, echut
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pour 9200 l'r. (estimation 250 fr.) ii Jean Echliman, deRe-
convillier ; trois autres etangs, sur le territoire de la
commune de Boecourt, qui n'dtaient pas « en mauvais etat
comme le precedent, » mais renfermaient environ 6jour-
naux reduits en marais et de facile dessechement, avaient
ete estimes le doublö (500 fr.). Paul George et Cugnotet,
d'Undervelier, s'en rendirent adjudicataires pour 16,000
fr., de memeque, pour 61,000 fr. (estimation 1600 fr.), du
bois de la cöte des Rivieres, situe dans ladite commune,
d'une superficie de 50 journaux « einplante de jeunes*re-
veuues de toutes especes de bois et principulernent de

hetres.» — Le moulin de la Rouge-Eau, commune de Sai-

court, vendu le 2 thermidor an VI, consistait en une
« maison nouvellement bätie, couverte en tuiles, deux
moulans, un egrugeoir, une ribe, caves, ecuries, greniers,
un petit jardin, aisances et dependances; » neanmoins
cet immeuble n'etaitestimeque 2000 fr. etfut mis ä prix ti
1500 fr.; il devait trouver facilement un amateur: Theodore
Frederic Louis Liomin fils, souvent mentionne dejä, en
donna 200,000 fr. — Les trois terres de Rebevelier, con-
tenant environ douze journaux de pres et de champs, fu-
rent achetees par le fermier Jean Baptiste Juillerat pour
57,150 fr.; la terre de Develier, neuf journaux de champ,
4 fäuchdes de prös, echut ä Germain Leinane, il la paya
42,000 fr. bien qu'esLimee seulement 1269 fr. Laissons les
autres terres et pätures assez nombreuses, situees sur
Lajoux et les Genevez, poureu venir au prieure que Belle-

lay possedait en Ajoie, et qui, apres avoir lleuri coninie
abbayc bien avant ce couvent, avait passe avec ses
dependances aux mains des Premontres.

Le prieure de Grandgourt fut vendu le 21 niessidor an
VI, dans l'etat oil nous l'avons vu encore, il y a quarante
ans, lorsqu'il fut achete de M. Celestin Girardin par M. l'a-
vocat Nizole, de Beifort, qui l'a transfonneen une superbe
maison de cainpagne, la plus belle du pays. Voici en
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quels termes il est decrit dans le procös-verbal d'adjudi-
cation:

« Un vaste et süperbe pavilion ä trois etages, appele le
prieure de Grandgourt, situe sur le territoire de la
commune de Montignez, pres de la grand'route et d'un ruis-
seau abondant, un quartier pour les domestiques, la cha-
pelle, granges, quatre ecuries, deux remises, cours, jar-
dins, 13 journaux de päturages emplantes de bois, environ

70 journaux de champs, 64 fauchees de preetverger.»
— Estime 34,417 fr., mis it prix 25,812 fr. 75 cent., le
prieure fut achete par Germain Lemane pour le citoyen
Jacques Florian Robert, de Bienne, alors residant ä Berne,
moyennant la somme de 1,530,000 francs. II paya aussi

520,000 fr. (estimation 14,735 fr.) le moulin dependant
du prieure, « consistant en un bätiment ä deux etages,
compose de 4 tournans, remise et environ cinq fauchees
et demie de pre et verger autour.»—Cinq terres, retenues
ii bail et situees sur le territoire de Montignez, furent
achetees par des particuliers de cette commune: l'une,
renfermant 12 journaux de champ'et 2 fauchees et demie
de pre et verger, fut adjugee ii Jacques Terrier et Jean

Pierre Belet (pour 83,000 fr., estimee 1354 fr.); une se-
eonde, de 11 journaux de champ et 2 fauchees de pre, it

Joseph Ecabert (82,000 fr., estimee 1270fr.); les trois au-
tres, contenant ensemble 41 journaux de champ, 7

fauchees et demie de pres, estimees 4759 fr. furent acquises
uu prix de 276,800 fr. par les citoyens Jean Jacques,
Pierre Joseph, Maurice, Felix Moine et Jean Terrier, aux-
quels s'adjoignirent, pour la derniere settlement, Joseph
Terrier, Francois Ecabert, Jean Pierre Relet et Jean Pierre
Moine. Tous ensemble se rendirent encore adjudicataires
d'un pre de 8 fauchees, situc lieu dit: Derriöre le village,
(estime 2400 fr.) pour la somme de 152,600 fr.

L'abbaye de Bellelay possedait aussi dans le voisinage
du prieure deux magniflques forets, Tune appelee le Che-
nois ou le bois aux Moines, sur le t'erritoire de Lugnez,
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dont la moitie de bois de 20 ans et l'autre moitie d'anciens
bois bons ä couper; » l'autre, appelee le Chaintes, ban de

Courtemaiche, de 40 journaux 10 perches, cc en taillis de

Page de 10 ans, bien cmplantee ; » elles furent vendues
le 21 messidor an VI, la premiere (estimation 10,500 fr.),
ä Henri Rcedel, de Porrentruy, pour 774,000 fr: ; la se-
conde (estimation 6500 fr.) pour 200,000 fr., ä George
Roussel, payeur it Beifort.

II ne nous reste plus ä mentionner quela terrc deBöur-
nevesin, retenue ä bail par Jean Jacques Andre dudit lieu,
« consistant en 40 pieces de champs et une cheneviere,
de la contenance ensemble de 61 journaux, et en 5 pihees
de pres, un verger et jardin, d'environ 6 fauchees et de-
mie. » Cetle propriele que l'Etat evaluait 5003 fr. (mise ä

prix 3752 fr. 25 cent.) fut adjugee pour 300,100 fr. au ci-
toyen Joseph Joliat, juge au tribunal civil du departement,
residant ä Porrentruy.

Tel fut le resultat des 73 adjudications relatives ä Bel-
lelay faites en quelques mois ; on peut juger par lä de la
fortune considerable que possedait cc monastere.
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